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Érosion de la biodiversité : quels 
constats ?  

!    Rythme d’extinction actuel des espèces 200 fois 
supérieur au rythme habituel depuis les deux 
derniers siècles  
!  France métropolitaine : 19% des reptiles, 21% des 
amphibiens, 26% des oiseaux nicheurs et 9% des 
mammifères menacés   

 
!  Combinaison de multiples facteurs : 

!  fragmentation des territoires  
!  installation d’espèces envahissantes  
!  diminution des aires de nourrissage, de nidification ou 
de repos  
!  surexploitation des espaces et ressources naturels  
!  changements climatiques  
!  pollutions ! 
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Préservation de la biodiversité : 
quels enjeux ?  

!   Importance des interactions entre espèces et 
écosystèmes 
  
!    60 % des services vitaux fournis par les 
écosystèmes sont en déclin  
 
!   Coût représentant 7% du PIB mondial en 2050 
(Rapport gouvernemental, B. Chevassus) 
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Préservation de la biodiversité 
quels engagements ? 

!    International : 
!  2002, sommet de Johannesburg : objectif de 
réduction de la perte de biodiversité à l’horizon 
2010 

 
!   National : 

!  France au 4ème rang mondial des pays abritant 
le plus grand nombre d’espèces animales 
menacées et au 9ème rang pour les plantes 
menacées 
!  Adoption en 2004 d’une Stratégie nationale 
pour la biodiversité  
!  Volonté de création de « continuités 
écologiques » sur l'ensemble du territoire 
national (loi de programmation du Grenelle 
Environnement) 
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Biodiversité : définitions 
!    Biodiversity : totalité des variations du vivant 
(Edward O. Wilson) 
 
!   Déclinaisons : 

!  diversité écologique - les milieux, 
!  diversité spécifique - les espèces, 
!  diversité génétique. 

 
!  Deux dimensions : 

!  Structurelle 
!  Dynamique - fonctionnelle 

 
!   Deux composantes : 

!  Biodiversité remarquable  
!  Biodiversité ordinaire 
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La biodiversité approchée  
dans le cadre de @d 

!    Présentation du cadre de la réflexion 
 
!   Calcul du niveau de biotopes de nature remarquable 
et de nature ordinaire / traduction sur le territoire de 
l'EPAMSA 
 
!   Intérêts / limites de l'approche 
 
!   Quelles implications pour un aménagement ? 
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Cadre de la réflexion 
!   Objectifs de la réflexion : 

!   Mesure d'alerte quant à l'importance de la biodiversité 
spécifique potentielle d'un milieu / ensemble de milieux :  
importance de l'évaluation de cette valeur par un 
indicateur 

 
!   Approche sommaire, appréhendable aux différentes 
échelles, de la planification à l'aménagement : 

!   Manipulation des bases de données régionales 
!   Raisonnement en terme de potentialités générées 
par la typologie des milieux (nature des groupements 
végétaux, mode de gestion) 

 
!   Appréciation d'une plus / moins value Biodiversité 
apportée par l'aménagement : intérêt d'une pondération 

 
!  Caractère indissociable des composantes structurelles et 
fonctionnelles (partiellement intégrées ici) de la biodiversité  
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Biodiversité remarquable 
!    Recensement et cartographie très complets 
 
!    Objet de mesures de protection réglementaire et de 
mesures « d'alerte » (zones d'inventaires officiels) 

!  Arc interrégional de biodiversité remarquable 
!  Massifs forestiers > 2000 ha 
!  Znieff de type I 
!  ZICO 
!  Znieff de type II 
!  Bois, forêts, zones humides > 1 ha 

 
!   Calcul d'un niveau de biotope remarquable :  
 
 
 
 

!  Ibr i : indice de biodiversité d'un habitat i de nature remarquable  
!   Sbr i : surface de l'habitat i de nature remarquable  
!   S totalei : surface totale du territoire considéré 

 
 

Nbiotopesremarquables!
"
i! 1

n

Ibri# Sbri

Stotale
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Biodiversité remarquable 

!    Expression de l'importance de la biodiversité remarquable 
sur le territoire de l'EPA Mantois Seine-aval 
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Biodiversité ordinaire 
!    Intérêt porté à la biodiversité ordinaire plus récent  

!  Continuités écologiques en milieu rural ou urbain 
!  Non protégée / susceptible de se raréfier 

!  NB : Attention particulière à ne pas assimiler biodiversité 
urbaine et biodiversité ordinaire  

 
!    Apports du Mode d'Occupation des Sols (2003) 

!  Diversité et précision liées aux 83 postes, fréquence 
d'actualisation  
!  Échelle compatible avec les problématiques 
d'aménagement 
!  Hiérarchisation automatique plus aisée sur la base de 
pondérations affectées aux différents postes 
d'occupation des sols 

 
!   Quelques exemples de pondération... 
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Biodiversité ordinaire 
!    Calcul du niveau de biotope ordinaire : 
 
 
 
  
 

!  Ibo i : indice de biodiversité d'un habitat i de nature ordinaire  
!   Sbo i : surface de l'habitat i de nature ordinaire  
!   S totalei : surface totale du territoire considéré 

 
 
!    Expression de l'importance de la biodiversité ordinaire sur 
le territoire de l'EPA Mantois Seine-aval... 
 
 

Nbiotopesordinaires!
"
i! 1

n

Iboi# Sboi

Stotale
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Intérêts et limites de l'exercice 
!    Intérêts pour les élus : 

!  Aide à l'identification des secteurs à privilégier pour la mise 
en oeuvre d'actions de développement de la biodiversité 

 
!   Intérêts pour les élus / aménageurs : 

!  Aide au choix d'implantation de la planification à 
l'aménagement 
!  Permet au projet d'être un levier d'action pour introduire de 
la biodiversité dans les secteurs où elle peut être favorable 

 
 
!   Limites de la méthode :  

!  Échelle nécessairement trop petite au regard de la nature 
de l'enjeu 
!  Absence de relevés de terrain 

!  Ensemble des fonctionnalités non apparentes 
!  Situation indétectable des micro-habitats  
!  Caractère non exhaustif des données, pondérations 
susceptibles d'être sous / surestimées  
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Quelles implications pour un aménagement ? 
!    Différents leviers d'action permettant  de préserver / 
soutenir / développer la biodiversité mise en évidence : 

!  Mesures d'évitement des habitats concernés (à privilégier)   
 

!  Mesures de réduction / suppression des impacts négatifs 
susceptibles d'être observés  

!  Ex : ajustement de l'implantation du bâti de manière à 
n'empiéter que partiellement sur l'habitat considéré, 
reconstitution de coulées vertes au sein du projet, etc. 

 
!  Mesures de compensation de ces impacts 

!  Ex : reconstitution d'un habitat de nature différente de 
celui impacté, éventuellement hors emprise du projet,etc. 

 
!  Mesures d'insertion positives 

!  Ex : création complémentaire d'habitats  
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Quelles implications pour un aménagement ? 
!    Quelques principes permettant de réduire / compenser les 
atteintes portées à la biodiversité locale voire de créer de la 
biodiversité :  

!  développement de la surface des espaces verts (et gestion 
extensive de ceux-ci) (apport faible à moyen) 

 
!  végétalisation verticale et horizontale (murs, toits, terrasses) 
(apport faible) 

 
!  intégration d’éléments favorisant la biodiversité dans le bâti 
(niches et nichoirs pour oiseaux, insectes et chauves-souris)  

 
!  création de zones humides diversifiées notamment par une 
gestion alternative des eaux pluviales (apport faible à 
intéressant) 

 
!  protection, développement ou création de corridors 
écologiques (liaisons vertes, noues paysagères, talus 
empierrés, etc.). (apport faible à moyen) 
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Quelles implications pour un aménagement ? 

!    Enjeux en terme de programmation / devenir de ces 
principes d'aménagement :  

!  Importance de garantir l'efficacité et la pérennité de la 
contribution d'apport à la biodiversité 

!  inventaires faune / flore exhaustifs (habitats, 
déplacements) 

 
!  accompagnement par un spécialiste dans la conception / 
réalisation des principes  

 
!  établissement et suivi d'un mode opératoire d'entretien de 
ces principes 
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